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PRE-PROJET D'ORGANISATION DE
LA GRANDE LOGE SYMBOLIQUE DE FRANCE

Préambule

La Qrandc r .oge Symbolioue de France (GLSF) déclare travailler exclusivement au Rite Ancien et
Primitif de Mernp!Jis~Misraïm dont El1e constitue Je corps. Elle regroupe les Frenes-maçons travaillant
au); trois prcmicrx degrés au sein de ses Ateliers (Triangles, Loges justes, Logés justes et parfaites).

Consrdérara qu'une parcelle de l'Autorité du Rite est présente à J'état fiol.t~nti~l ~!l chacun de sos
membres, la Grande Loge Symbolique de France se donne un mode d'organisatlon ayant pour but,
d'extraire celte potentialité pour la transformer en actualité agissante.

Les responsables qu'elle S~ donne sont issus pM extraction de cette collectivité. 1!~constituent, par
élection, une Pyrnnude au sein de )aqu~lk s'exerce les droits <:t les charges qUI II!UT sont confiés par la
ollcctivité maçonnique .

...-/

Le respect profond dû à tous les Ftrcs ci le sentiment, de haut en ba:- de la Pyrannde, que chaque 111,\\;.\111

est unique, fonde le Grand Œuvre émancipateur de 1:=1Frunc !'·kH;onncl'i~ Universelle

Si tout Apprenti est un Maitre en pUlSSRllCC, dernier et ultime grade, c'est le travail.I'expériencc acquise
et les talents particuliers qui dégagent progrcssrverncnt le joyaux de sa gangue,

A cet égard, l'insuurnenta maçonnique est J'outillage permettant de conduire l'œuvre il son terme

L'organisation en Ateliers et la progression en trois grades en constituent la méthode

Le 'Ol'P~ de IfI Grande Loge Symbolique de France ~e comp,l'>~ de tous les Ateliers répartis CIl trois
branches : féminine, masculine et mixte
Su structure es; analogue R celle d'une Loge classique qui distingue trois niveaux d'Intervention :

• le Vénérable Maître et ses Officiers;
• la Chambre du MIlieu ou Conseil des Mnîties ;
• les membres de l' Atelier.

....../

J)~ même, la GI1111dcLoge Symbolique de France organise SOIl activité autour de trois niveaux'
• • le Grand Mahre et les brafld~ Officiers (niveau de direction et d'autorité initiatique) :

• le Conseil Fédéral (niveau de délibération. de COI1~cjJ et de régulation) ;
• \ les Ateliers relevant des trois branches (niY~:UIde travail et de construction). .

.1. Des Ateliers relevant des 3 hranchcs
Trois sensihilités existent au sem du Rue répondant aux problcmes de notre tempe;

• IH volonté de travailler entre Soeur <; ;

• la VO!Mlé de travailler entre Frères.
• Ir! volonté de travailler en mixité.

Le Rite prend acre de ces trois possibilités qui constituent pour notre époque UIiC ouverture
-incontournable ù la voie! initiatique. Il en reconnaît l'existence au sein des Loges hleues
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Le nombre de merebres ét t d'ffi' dl'•. , an. , crent ans C iacune de ces branch ••s ,'l adme: 1 " d'r pré t', , '" , e pnncrpc une
e .. sen atlon proporuonnette de celles-CI au sein du Conseil Fédéral, lnsl.ance analogue à la Ch b dr...1iJ'ÇU Ou Conseil des Maîtres . am re u

2. Du Conseil Fédéra 1
Emanation des trois branches le Con' '1 Fédé 1 . écossai .

s, .' sel fit est fl cessairement mixte (out en garantissant la gestion
autonome de chaque branche (ci IIlfrli) '~!U(:PJrRtid>~-..
C'est l'Jn~tarJce délibérative elle Conseil de la Grande Loge, \.
~ Conscü Fédcnd 5~ compose de 21 membres. Le n~lJnh;~ de sièges attribués à chaque branche est
pJ()por1111nncl au nombre de !\I,;S IJh~m bres -;_."",,-=--ooc;:=~,,~.~ ....,'"n·••..~;;;; ..•.1111I[( 1

\ . _. -~.. "- ':-.;~~'-~::..•.~;-~~,;..--)~~~

~11 dc:,o,.~. d~1 (;r711d Maître, des Premier el ~~COI1(J Gra11d5 Surveillants (Grands M~itres /\dj()int~): le
Conseil Fcdérn! elit pour 3 !.I1l~les 7 autres Grands Officiers

Le rythme des réunions du COI1)~i' Fédéra: ii liÙ'! ordmnirc, on cxtraordmairc, est fivé par le Collège des
""rands Ofüciers

J. Du Collè~c des Grands Offlcicrs
JI constitue Je nivcau l« plus élevé de direction déiégtJ~'" et incarne l'élllt()ril~ initiatique des trors prC!1)It:;!IS
degrés,

Le Grand t-,.,1ilîtle C5t élu p:u et J)~!nl1iles Conseillers Fédéraux de la hmn-.:he comptant le plus de
membres.

Le Premier grand Surveillant (Grand Maitre Adjoint) csr élu I!:1L...~.!J~at'J}l!les Conseillers Fédéraux
arrivant en deuxième position

Le Second Grand Surveillant (Grand Maitre Adjoint) est ~I\J par_0.l!~i les Couse: lit'r:> Fédéraux
arrivant en trorsrèrne position

'.

Les sent autres C;ranJ'i Officiers sont élus par l'ensemble du Consei! Fédéral
•

Le Grand Mi.lÎtr~ cI les deux Grands Surveillants (Grands M~f1rcs Adiumts) ont en charge. chacun pout
ce qui le!' concernc.vn matière de foncuonnernent el de :-1I1\'i.ln responsahiltté de h branche qu'il
représente

4. De la fonctiou tcrritorlalc des Conseillers 1,'édrl':\u\
Les Conseillers t~',d';';lilU\ élus au ~c'.111 de.chaque hr.utchc (\li;rl~ leur p~!rllc.:ip:Hi(,!:liJ:.IC(\I1'j~ill:édcral, se
répartissent lc,;; .A,l~.licl~ ('11 fonction de crucrcs territonauv l!s ('fi suivent le Ionctionncmcnt et assurent III
régulation l'JI tant que de besoin

_ Ils rendent compte de leur acuvité Il l'une dûs trois premières Grandes Lumières dent Ils relèvent.

Chaque branche s'organise elle-même dans la répartition des compétences territoriales.
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5. Des Assemblées eonventuellcs
;:lJcs .ont lieu au m.oins une fois par an, Chaque branche peut toutefois sc réunir, d sa convenance en
ronctions des besoins. '

L'Assemblée conventucJle annuelle n'excède pas en principe une journée et demi:
. • la première demie journée est consacrée à l'assemblée de chaque branche;

• • la seconde demie journée a lieu en assemblée plénière des trois branches'
• le lendemain matin est réservé, en assemblée plénière, aux conclusions du Convent et à

la réception des Délégations Amies ,.

L'élection du Collège des Grands O/licjcrs et du Conseil Fédéra! a lieu tous les 3 ans,

Chaque branche peul néanmoins procéder chaque unnce l'Ill remp!uccm~nt de Conseillers Fédéraux
défaillants.

6. Des candidatures
J
6. .1Des Conseillers l4'éd~raux
Sont électeurs des Conseillers Fédéraux de' I~ branche ct laquelle ils apparnennenr, tous les Maîtres à jour
de leur capitation au J~rjallvicr de l'année en cours;
En cas de double appartenance. c'est la LC'J~~ mère eucnis-unt la capitation de l'électeur, qui détermine le
vote;
Tout absent peul donner pouvoir à un mandaté, membre dl: son Atelier, lui-même àjour de ses
capitations ;
Un mandaté ne peut disposer que d'un seul pouvoir
Les Vénérables Martres et les Passés Vénérable Maitres dj~l)(,)sent d'une voix supplémentaire es qualité.
Cette voix est cumulable avec leur propre mandat.

1

\

/J2.P.pel
Les électeurs éltsent un nombre de Conseillers Fédéraux proportionnel au poids des membres de! la
branche dont ils relèvent .'

'élection des conseillers s 'C'ffCI..'lIIr (On assemblée conventuelle. (014$ lc« trois ans,
<:»

Sont eligibles à la fonction de Conseillers Fédéraux. les \~aitrc~ ayant au mmimum 3 ans de maîtrise et j
ans d'appartenance à la Grande Loge Symbolique de France

Des dérogations peuvent être accordées par le Collcge des Grands Officiers en fonction

~
(•. 2 Des Grands Officiers
r ,'éIl:l,;tion du Collège des CJnmd!; OtTIcicr:; par le C('ll:;~i;Fédéral a JJ(~\J le même jour que l' élection des
Conseillers rédéraux.

Il en est d~~même pour les élections du (Jrand Maitre cI de..; deux Grands Surveillants (Grands M,IÎ1Te::o
Adj{liI11S). Le mode de désignation s'effectue contormétncn: 3U paragraphe J.

Chaque Grand Officier peut disposer d'un suppléant elu.

6. 3 De )a Commisslon des candidatures
Sun mode de fonctionnement s'apparente à celui d'un jury


